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ANNÉE SCOLAIRE
 
2024/2025
 
Professeur:
 
Noms de l'élève
 Classe _ 

COEFFICIENT 
02 

Quantité: 

Date:	 . 

1)	 VERIFICATION DES RESSOURCES 9pts
 
A) VERIFICATION DES SAVOIRS
 

. , 1.) Définis i.
 
Pouvoir executlf : .
 
... .........................................................•.............................. 1pt
 
Sénat : : ..
 
..................................................................................................................................................... lpt
 

2) Questions de cours
 
1- Enumère les deux précédentes con;stitutions du Cameroun à celle du 18 janvier
 

1996. :
 j	 " .. 

..	 "''' 

..............................................................[ 0.Sx2= lpt 
2- Donne deux conditions d'éligibilité à la [présidence du Cameroun:..................................... r 

....• , 1 .~ 

i 
! ................................................................' .
 

............................................, ..!, 1pt
 

B) VERIFICATION DES SAVOIR-FAIRE 
a) Entourè les services logés à la présidence de la république du Cameroun 1.5pt 
Le Secrétariat Général; premier ministère; le Cabinet Civil; l'OSC ; La garde présidentielle 

b) Complète l'organigramme suivant avec: enseignants; vice principale; principal; surveillant 

général 

r-~~ 

c) Réponds par vrai ou faux 

2pts 

Intendance 

SURVEILLANTS DE 

SECTEUR 

- Au Cameroun, le pouvoir exécutif est bicaméral .. 

• -
-

Le président de la république nomme 30 sénateurs . 
Pour être candidat à l'élection présidentielle, il·faut savoir lire et écrire le français et 
l'anglais .. 

" . - . 

 
 
http://sujetexa.com



II) VERIFICATION DES COMPETENCES	 9pts 

Situation-problème: Lors de la visite du délégué général des enseignements secondaires 
dans ton établissement, beaucoup d'élèves ont profité pour rentrer chez eux avant son arrivée. 
Tu	 es sollicité par le principal pour proposer des solution face à cette situation 

Document!: Extrait de la constitution de 1996 

Article 6 (4 ) Nouveàu :en cas de vacance dU président de la république pour cause de 
décès, de démission ou d'empêchement défini~f constaté par le conseil constitutionnel, le 
scrutin pour l'élection du nouveau président de: la république doit impérativement avoir lieu 

!' ""	 vingt (20 ) jours' au moins et quarante ( 120 ) jours au plus après l'ouverture de la vacance. 
a- L'intérim du président de la république est exercé en plein droit, jusqu'à l'élection du 
nouveau président de la république, par le président du Senat, et si ce dernier est à son tour 
empêché, par son suppléant suivant l'ordre de présence du Senat. 
Source: Extrait de la constitution de la république du Cameroun du 18janvier 1996 
modifié le 12 avril2008 

Document2: Le palais de l'unité 
".. 

! 
• 1 

Source: https:jjwww.bing.comjpresi.•••• 

Consigne : effectue les taches suivantes : 
- ".1)	 Présente le problème posé dans la situation-problème : .
 

....................................................................................................................................................
. .
 

............................................................................................................................................ 3ps
 
2) Relève dans les documents 02 institutions qui intervient en cas de vacance à la présidence
 

du Cameroun : .
. 
...... : , , 3pts
 

3) Propose deux solutions à l'administration de ton établissement pour éviter cette erreur la
 
prochaine fois: :
 

...............; ,	 3pts
 
Perfectionnement 2pts
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